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En janvier 2009, pour la France métropolitaine et les DOM, les
ministères de l’Éducation nationale, et de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche rémunèrent sur crédits d’État,
aux titres des “Formations supérieures et recherche universi-
taire” et “Vie étudiante” 46 400 personnes qui assument des
fonctions administratives, techniques et d’encadrement dans
les établissements supérieurs et de formation. La diminution
de cet effectif est lié à la mise en place de la loi “LRU” sur l’au-
tonomie des universités.
Pour l’ensemble de ces agents, 54 % sont des personnels ingé-
nieurs et techniques de recherche et formation (ITRF). Ces 25000
agents sont pour l’essentiel des adjoints techniques (46,2%), des
techniciens de recherche (23,3 %) ou des ingénieurs d’études
(17 %). Ils ont en moyenne 43,4 ans, la proportion de travail à
temps partiel est inférieure à 10 %. Les hommes sont majoritai-
res (52,3 %) et représentent plus des sept dixièmes des ingé-
nieurs de recherche et plus des trois cinquièmes des assistants
ingénieurs.
Les 17 500 personnels administratifs, techniques et de santé
(soit 37,7 %) sont composés à quatre cinquièmes de femmes
avec un taux de travail à temps partiel important (18,5 %).
45,3 % sont des agents de catégorie C, principalement des
adjoints administratifs. Un sur cinq est agent de catégorie B
sur un poste de secrétaire d’administration. Parmi les ATSS,
21,1 % des personnels ne sont pas titulaires.
Les 3 800 personnels des bibliothèques sont conservateurs
(21,7 %), bibliothécaires (10,1 %), bibliothécaires adjoints spé-
cialisés (22,6 %) et magasiniers (38,7 %). Ils ont un peu plus de
43 ans, sept sur dix sont des femmes et 17,8 % exercent à
temps partiel.
Globalement, les femmes occupent 60,9 % des postes, mais les
disparités sont importantes, elles assument la quasi-totalité des
fonctions médicales et sociales (plus de 95 %), mais restent peu
nombreuses parmi les personnels d’encadrement supérieur. De
même, autour d’une moyenne de 13,5 % de travail à temps par-
tiel ou incomplet, les écarts selon les types de personnel sont
maximaux entre les secrétaires généraux d’université et les
adjoints administratifs.

� Effectifs du supérieur. Les personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement du tableau ci-contre sont les person-
nels des universités, des instituts universitaires de technologie
(IUT), des Écoles nationales supérieures d'ingénieurs, ENSI
compris, et autres écoles : Conservatoire national des arts et
métiers, École nationale supérieure des arts et métiers, Institut
national des sciences appliquées…
Les personnels non comptabilisés ici sont des personnels de
la Recherche, les personnels spécifiques de grands établis-
sements comme le Muséum, l'Observatoire, le Collège de
France.

� Loi LRU. Loi relative aux libertés et responsabilités des uni-
versités. Ne sont plus pris en compte les personnels de l’en-
seignement supérieur directement rémunérés par certaines
universités (20 établissements accèdent à des responsabilités
et des compétences élargies [RCE]) comme pilotes de la loi
LRU. Ils disposent à partir du 1er janvier 2009 de la maîtrise de la
totalité de la masse salariale et de leurs emplois.

� LOLF. Loi organique du 1er août 2001 relative aux Lois de
finances, qui remplace l’ordonnance du 2 janvier 1959 qui
régissait les finances de l’État. Elle modifie profondément les
règles budgétaires et comptables de l’État. Sa mise en place
nous a contraints à une classification différente de celle utili-
sée dans les versions antérieures à l’année 2006.
La LOLF se décline en missions, programmes et actions. Un
programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre
une action ou un ensemble cohérent d’actions relevant d’un
même ministère.

� Effectifs des établissements de formation. Les personnels
des Instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM),
des Écoles normales supérieures (ENS), de l’École nationale
des chartes, de l’École nationale supérieure des sciences de
l’information et des bibliothèques (ENSSIB).

� ATSS. Personnels administratifs, techniques, de santé et
sociaux.

� ITRF. Personnels ingénieurs, techniciens, de recherche et
formation.

� DIEO. Personnels de direction, d’inspection, d’éducation,
d’orientation.
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Personnel administratif, technique et d’encadrement :
enseignement supérieur 9.17
[1]  Personnel administratif, technique et d'encadrement rémunéré sur les programmes budgétaires

“Formations supérieures et recherche universitaire” et “Vie étudiante” (1) 
(France métropolitaine + DOM, janvier 2009)

Âge % % temps
Effectifs moyen femmes partiel

Ingénieurs, techniciens,  Catégorie A Ingénieurs de recherche 1 367 42,3 27,7 5,3
recherche et formation (ITRF) Ingénieurs d'études 4 255 42,4 47,9 9,1

Assistants ingénieurs 1 993 39,7 37,3 8,6
Attachés d'administration 3 50,0 100,0 66,7

Total 7 618 41,7 41,5 8,3
Catégorie B Techniciens de recherche 5 831 43,7 46,3 9,7

Secrétaires d'administration 4 53,5 50,0 0,0
Total 5 835 43,7 46,3 9,6
Catégorie C Adjoints techniques 11 568 44,4 52,3 10,1

Adjoints administratifs 11 42,4 63,6 0,0
Total 11 579 44,4 52,3 10,0
Non-titulaires Contractuels 32 54,5 71,9 34,4
Total ITRF 25 064 43,4 47,7 9,5

Administratifs, techniques, Catégorie A Secrétaires généraux d'université 164 52,1 42,7 0,0
santé et sociaux (ATSS) Attachés ASU 1 597 47,1 68,4 7,7

Conseillers ASU 96 46,4 46,9 5,2
Conseillers techniques de service social 14 55,6 100,0 0,0
Ingénieurs de recherche et d'études (CNRS) 337 43,6 29,4 3,9
Assistants ingénieurs (CNRS) 39 39,8 38,5 2,6

Total 2 247 46,8 59,5 6,3
Catégorie B Secrétaires d'administration 3 337 44,5 81,8 18,9

Infirmiers 230 50,5 97,0 36,1
Assistants de service social 61 48,2 98,4 29,5
Technicien EN 1 46,0 0,0 0,0

Total 3 629 44,9 83,0 20,2
Catégorie C Adjoints administratifs 7 385 44,1 88,6 23,1

Adjoints tech. Administration centrale 229 45,6 54,6 8,7
Adjoints tech. des étab. d'enseignement 306 47,3 45,4 10,5
Adjoints techniques de laboratoire 9 41,1 55,6 33,3

Total 7 929 44,3 86,0 22,2
Non-titulaires Contractuels 3 685 36,6 66,2 16,2

Auxiliaires de bureau 12 43,0 91,7 8,3
Total 3 697 36,6 66,2 16,2
Total ATSS 17 502 43,1 77,8 18,5

Bibliothèques et musées Catégorie A Conservateurs des bibliothèques 818 44,5 69,7 9,8
Bibliothécaires 381 45,4 80,1 15,0

Catégorie B Bibliothécaires adjoints spécialisés 852 39,6 84,7 21,2
Assistants de bibliothèque 245 42,3 62,4 15,1
Techniciens d'art 15 44,5 73,3 20,0

Catégorie C Magasiniers 1 461 44,1 60,2 21,4
Total bibliothèques et musées 3 772 43,2 70,0 17,8

Direction, inspection, éducation, Catégorie A Personnels de direction d'établissement 3 52,0 33,3 0,0
orientation (DIEO) Inspecteurs IA-IPR 10 55,3 40,0 0,0

Inspecteurs IEN 19 53,3 26,3 0,0
Conseillers principaux d'éducation 34 35,7 58,8 0,0
Personnel d'orientation 41 39,4 82,5 2,5

Total DIEO 107 42,7 59,8 0,9

Ensemble du personnel 46 445 43,3 60,9 13,5

Dont total titulaires 42 716 43,8 60,4 13,3
Dont total non-titulaires 3 729 36,8 66,3 16,4

(1) Sont inclus les personnels exerçant en établissement de formation et rémunérés sur les programmes budgétaires “Enseignement scolaire du premier et du second
degrés”.
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